












5. TOURISME

DEPENSES MOYENNES DES TOURISTES
euros par jour et par personne

EVOLUTION DE LA FREQUENTATION DES CAMPINGS % LE PARC HÔTELIER EN FRANCHE-COMTE
% sur la région

LE TAUX D’OCCUPATION PAR
MICRO REGION 
% en hôtellerie - été 2010

RESIDENCES SECONDAIRES ETRANGERES
% sur la région Franche-Comté
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Dans la liste régionale des sites 
touristiques les plus fréquentés en 
2010, la Haute-Saône positionne 
«La Chapelle Notre Dame du Haut» 
(Ronchamp) en 8ème position avec  
68 631 visiteurs et juste après en 
9ème position, la Verrerie-cristallerie 
de Passavant le Rochère avec 67 
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132 visiteurs. Le premier site de 
Franche-Comté reste la Citadelle de 
Besançon avec 233 153 visiteurs en 
2010.

La moyenne régionale de dépenses 
des touristes  s’élève à 36.50€ par 
jour par personne. Cependant, cette 
moyenne cache d’importantes dispa-
rités selon l’hébergement utilisé (plus 
de dépenses en hébergement 
marchand, surtout l’hôtellerie), 
l’environnement du séjour (plus de 
dépenses en milieu urbain), la saison 
(plus de dépenses en sports d’hiver : 
39€/jour en hiver contre 35€/jour en 
printemps - été) ou encore la natio-
nalité du touriste (le touriste étranger 
dépense 56% de plus que le touriste 
français).

La Haute-Saône étant un territoire 
rural ayant trois fois plus de 
résidences secondaires que 
d’hôtels, proposant peu de séjours 
d’hiver, sa dépense moyenne journa-
lière par touriste est plus faible que 
les dépenses touristiques des autres 
départements de la région.
Cependant, l’activité hôtelière en 
Haute-Saône en 2010 présente un 
bilan positif par rapport à 2009 :  
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des résidences secon-
daires étrangères de la 
région sont en Haute-
Saône

+5.2% d’arrivées dans le département 
et +2.4% de nuitées. Les meilleurs taux 
d’occupation sont enregistrés pour les 
hôtels économiques et pour les établisse-
ments situés en zones urbaines.
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6. AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

 EVOLUTION DE
L’INTERCOMMUNALITE 
EN HAUTE-SAONE

Carte au 1 er janvier 2011

En France, le nombre 
moyen de communes 
regroupées s’élève à 13,5 
communes contre 11 en 
1999. L’extension des 
périmètres des communau-
tés tient principalement aux 
dispositifs d’adhésion de 
communes et de fusion 
d’EPCI. Courant 2010, 114 
communautés existant au 
1er janvier 2010 ont connu 
des modifications relatives à 
leur périmètre. 
En France, au 1er Janvier 
2011, le taux de couverture 
des communes par 
l’intercommunalité est de 
95.5 % grâce à 2599 grou-
pements. Seules 1639 com-
munes restent hors inter-
communalité.

En Franche-Comté, les 92 
EPCI, dont 4 communautés 
d’agglomération (Grand 
Besançon, Pays de Montbé-
liard, Belfort, Grand Dole), 
couvrent 97.5% des com-
munes de la région, et 
regroupent 98.6% de la 
population. 

 En Haute-Saône,  au 1er 
janvier 2011,   96.9% des 
communes sont regroupées 
et 98.5% de la population est 
concernée.

Source : DGCL-DESL Avril 2011 

Carte du résultat souhaité par l’Etat.


